
LA GESTION 
INTEGREE DES 

EAUX PLUVIALES 

ATELIER 3 – SENSIBILISER  
LES ACTEURS DU TERRITOIRE 

 

A Torcy (71 210) 
 

 

En partenariat avec : 



DEROULE 

INTRODUCTION  

Présentation des partenaires, tour de table des participants  
 

LES ACTEURS ET LEURS CHAMPS D’ACTION 
 

OUTILS ET EXEMPLES 
Préserver l’existant 
Déconnecter les eaux pluviales des réseaux 
Désimperméabiliser les sols, renaturer 
Prendre en compte les eaux pluviales dans les futurs projets 
 

BILAN DES RENCONTRES 
 

RETOUR D’EXPERIENCES ET VISITES 
- Boulevard du 8 mai 1945 et abords de la mairie à Torcy 
- Eaux pluviales au quartier Mach2 au Creusot 
  
 



•     PRESENTATION DES STRUCTURES ET PARTENAIRES 

• TOUR DE TABLE 

INTRODUCTION 



 
 

 

 

 

 

 

 

CPIE => Centre Permanent d'Initiatives pour 
l'Environnement 

 

• Association loi 1901 qui accompagne le 
développement durable de son territoire 
depuis 1927  

• Un réseau fort de 80 associations 

 

• Animer et sensibiliser tous les publics 

• Accompagner les acteurs du territoire dans 
leurs projets liés au développement durable. 

 

 

  

  

CAUE => Conseil d’Architecture,  d’Urbanisme 
et de l’Environnement  
 
• Association loi 1901, créée suite à la loi sur 

l’Architecture de 1977, en Saône-et-Loire 
• Réseau national 
 
• Conseiller et sensibiliser dans les domaines 

de l’architecture, de l’urbanisme, de 
l’environnement et du paysage 
 



Tour des 
participants  

•     PHYTORIS, Cyril Combier  



 
 
 

     

 

   

LES ACTEURS  
DE LA GIEP 



GIEP 

 
 Elus 

 

 Agriculteurs 
 Propriétaires fonciers 

 
 Particuliers 
(propriétaires, 

locataires) 
 Bailleurs sociaux 

 

 Entreprises 
 Bureaux d’études 

- … 

Les acteurs de la GIEP 

Sur quels outils s’appuyer 
pour les sensibiliser, voire 
pour exiger une prise en 

compte des eaux pluviales 
dans leurs projets ?  

 
 Service route du CG 
 Entreprises VRD 

…. 
 

Acteurs à associer 
Agents 

communaux 
Enseignants… 

- … 



 
 
 

     

 

GIEP : préserver 
l’existant 

Outils, exemples  



GIEP : Préserver l’existant 

Des ouvrages à préserver et à développer 

> favoriser la circulation de l’eau, canaliser 

> ralentir l’érosion, limiter le ruissellement  

> favoriser l’infiltration 

 

Les haies, arbres, bosquets  

Les murs de pierre sèche  

Les systèmes de noues, fossés, 

fils d’eau 

Les zones humides 

… 



• Les inventaires d’ouvrages ou de la végétation 

 > identifier, mieux connaître, révéler 

GIEP : Préserver l’existant 

Levier de préservation : la connaissance 

Inventaire des ouvrages de pierre sèche  
sur le Grand Site de Solutré Pouilly Vergisson (2020) 



• Les zones humides : 
Inventaire régional 

Bassin versant de la Bourbince :  
Inventaire réalisé par le SMi2B – en cours 

GIEP : Préserver l’existant 

Levier de préservation : la connaissance 

www.cen-bourgogne.fr/fr/le-pole-milieux-humides_116.html 



> Partager et sensibiliser  

aux richesses du territoire 

GIEP : Préserver l’existant 

Levier de préservation : la sensibilisation 



Mieux connaitre et préserver l’existant 

Outils réglementaires 

Réglementations nationales 

pour la protection des ouvrages et 
du patrimoine naturel 

• Sites patrimoniaux 
remarquables 

• Arrêté de 
Protection de 
Biotope (APB) 

 
•… 

• Zone agricole protégée 
(ZAP) 



Mieux connaitre et préserver l’existant 

Outils réglementaires 

Code de l’urbanisme 
•  Article R. 421-12 permet d’imposer une déclaration préalable en 
cas de démolition d’une clôture 
 
• Article L. 151-19 permet d’identifier et de localiser dans un 
règlement de PLU les éléments de paysage, sites et secteurs à 
protéger, pour des motifs d’ordre culturel, historique ou 
architectural... 
• Article L 151-23 permet d’identifier et de localiser dans un 
règlement de PLU les éléments de paysage, sites et secteurs à 
protéger, pour des motifs d’ordre écologique 
 
• Article L. 421-6 permet de refuser ou d'accorder un permis de 
démolir assorti de prescriptions spéciales, si les travaux envisagés 
sont de nature à compromettre la protection ou la mise en valeur du 
patrimoine bâti, des quartiers, des monuments ou des sites. 

Fiche-outil du CAUE 77 sur la protection des arbres au 
titre du Code de l’Urbanisme 



Mieux connaitre et préserver l’existant 

Outils réglementaires 

Extrait du Document d’Orientations d’Objectifs (DOO) 
du SCoT du Pays d’Apt Luberon, dans un des défis concernant l’urbanisation 

Documents d’urbanisme 
SCoT 
PLU(i) : règlement, OAP, pièces annexes opposables 



Mieux connaitre et préserver l’existant 

Autres outils 

Appellations d’Origine Contrôlée 

Cahier des charges de l’AOC Pouilly-Fuissé  
publié au Journal Officiel de la République Française du 21 novembre 2020, article 
VI,2°, paragraphe a  

« Seuls sont autorisés les aménagements ou travaux avant 
plantation de vignes qui n’entraînent pas de modification 
substantielle de la topographie, du sous-sol, de la couche 
arable ou des éléments structurant le paysage d’une parcelle de 
l’aire délimitée.  

La destruction, dans les vignes, des cadoles, murs en pierres 
sèches, haies et murgers existants, est interdite. «  



 
 
 

     

 

GIEP : déconnecter 
les EP des réseaux 

Outils, exemples  



Déconnecter les EP des réseaux 

Outils de sensibilisation 

Guide sur l’eau de pluie, Métropole 
de Rennes Parapluie, Grand Lyon 

Guide GIEP,   
CPIE Pays de Bourgogne 

https://metropole.rennes.fr/sites/default/files/VP-documents/Guide-
R%C3%A9cup%C3%A9ration-EP-web.pdf 

https://parapluie-hydro.com/grandlyon/ 



Déconnecter les EP des réseaux 

Accompagner et sensibiliser 

Aménagement de la voirie 

2 000 Hab env. 

Déconnexion des EP 



Déconnecter les EP des réseaux 

Accompagner et sensibiliser 

Etude du 
potentiel de 
déconnexion 
chez les 
riverains 

72% des 
parcelles définies 

comme 
« facilement 

déconnectables » 
du réseau 

Déconnexion des EP 
chez les habitants 

Sensibilisation 
Accompagnement 



Déconnecter les EP des réseaux 

Accompagner et sensibiliser 

Accompagner les habitants à la 
déconnexion des EP de leur propriété 

- Réunion publique d’information 
 
- Document pédagogique + 
animations variées 
 
- Permanences conseils 
 
-Visites sur terrains, avis techniques 
 

- Contrôle de conformité 



Déconnecter les EP des réseaux 

Accompagner et sensibiliser 



Déconnecter les EP des réseaux 

Outils réglementaires 

- Règlement de lotissement : ex Mauges Communauté 
 constructions neuves en lotissement : Objectif 0 

rejet! 

 

- Zonage Pluvial (CGCT) : assurer la maitrise des 
ruissellement et prévenir la dégradation des milieux 

par temps de pluie (prescriptions) 

- Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
Pluviales (SDGEP) : outil de planification général du 

système de gestion des EP. 

 

 

Dispositions à retranscrire dans le PLU pour 
valeur réglementaire 



 
 
 

     

 

GIEP : 
Désimperméabiliser  

les sols, renaturer 

Outils, exemples  



Désimperméabiliser les sols, renaturer 

Outils de réglementaires 

•Disposition 5A-04 du SDAGE RMC 

Le SDAGE RMC prévoit d’éviter, réduire et compenser 
l’impact des nouvelles surfaces imperméabilisées sur la 
base de 3 grands principes : 
 
- EVITER en limitant l’imperméabilisation nouvelle des 
sols par rapport à l’urbanisation future ; 
- REDUIRE en limitant l’impact des nouveaux 
aménagements ; 
- COMPENSER en renouvelant le tissu existant via la 
désimperméabilisation de surfaces déjà aménagées. 

Les documents de planification (SAGE, SCoT et PLU) 
peuvent inciter cette désimperméabilisation en  
l’inscrivant comme un objectif général du document.  



Désimperméabiliser les sols, renaturer 

Outils de sensibilisation 

> Favoriser l’infiltration de l’eau 
via la végétation 

Permis de végétaliser /convention 
pour plantation sur l’espace public 
 



Désimperméabiliser les sols, renaturer 

Exemple 

Jardiniers de ma rue 
Action participative de plantation dans un village/quartier 
Accompagnement CPIE/CAUE –  
 Exemple à Saint-Sernin-du-Bois 



Désimperméabiliser les sols, renaturer 

Outils de sensibilisation 

Végétalisation des cours d’école 
Actions participatives de réflexion sur l’aménagement des cours 
d’école, sensibilisation des enfants, des enseignants, des élus 



Désimperméabiliser les sols, renaturer 

Outils de sensibilisation 

… jusqu’aux cours Oasis… 
Actions participatives de réflexion sur l’aménagement des cours 
d’école, sensibilisation des enfants, des enseignants, des élus 



 
 
 

     

 

GIEP : prendre en 
compte les EP dans 

les nouveaux projets 

Outils, exemples  



Prendre en compte les EP dans les nouveaux projets 

Outils de sensibilisation 

 

• Fiches techniques des solutions d’infiltration : ADOPTA, 
UNCPIE, … 
• Guide des outils réglementaires du GRAIE 
• Formations, séminaires, journées d’échanges : CEREMA, 
Association AREAS-asso, ADOPTA, GRAIE (réseau d’acteurs 
de la GIEP) …  

! Chaque projet est unique ! 
(pas de copier-coller) 

 
Cultiver la transversalité et 

anticiper ! 

 « Tous les chemins 
mènent à la GIEP! » 



Cadre réglementaire européen DCE 

Cadre réglementaire national Code de l'environnement 

Documents spécifiques 
EAU 

Echelle grand bassin 
hydrographique 

SDAGE 

Echelle bassin versant SAGE et PPRI 

Outils contractuel : Contrat 
territorial, contrat rivière 

Echelle communale 

Schéma d'assainissement 

Zonage Eaux Pluviales 

Code de l'urbanisme 

Documents généraux 
Aménagement 

SCOT 

PLU 

Carte communale 

PROJET TERRITORIAL 
Impose une compatibilité à 

Nourrit 

Prendre en compte les EP dans les nouveaux projets 

Rappels outils réglementaires 



Prendre en compte les EP dans les nouveaux projets 
EXEMPLE : Notre-Dame-de-l’Osier 

 

Création d’un nouveau quartier  
à Notre-Dame de l’Osier (38) 

C
A

U
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Prendre en compte les EP dans les nouveaux projets 
EXEMPLE : Notre-Dame-de-l’Osier 

 

Une volonté forte  
de bonne intégration dans le village  
et d’une gestion différente des eaux 
> Etude préalable 



Prendre en compte les EP dans les nouveaux projets 
EXEMPLE : Notre-Dame-de-l’Osier 
 

 

Un cahier de prescriptions architecturales et paysagères 
- Plantations en limite de parcelles réalisées par la commune 
- Implantation constr° + terrasses cadrée 
- Imperméabilisation limitée dans le règlement 
- Obligation de rejeter le surplus d’EP dans les noues collectives 
Obligation d’accompagnement par un architecte en amont 
Une promotion orientée sur un « petit quartier écologique » 



Prendre en compte les EP dans les nouveaux projets 
EXEMPLE : Notre-Dame-de-l’Osier 
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Prendre en compte les EP dans les nouveaux projets 
EXEMPLE : Notre-Dame-de-l’Osier 
 

Exigences intégrées 
dans le PLU 

Article 1AUd4 – Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité et 
d’assainissement 



Prendre en compte les EP dans les nouveaux projets 
EXEMPLE : Notre-Dame-de-l’Osier 
 

 

Intégration d’un volet spécifique 
« gestion des eaux pluviales » 
adjoint au PLU 



Prendre en compte les EP dans les nouveaux projets 
EXEMPLE : Notre-Dame-de-l’Osier 
 

 

Des OAP thématiques 
et sectorielles 



Prendre en compte les EP dans les nouveaux projets 
EXEMPLE : Notre-Dame-de-l’Osier 
 

 



Prendre en compte les EP dans les nouveaux projets 
EXEMPLE : Notre-Dame-de-l’Osier 
 

 



Opportunités de financements : 2023 
 

 

Appel à projet 
«  Renaturer les 

espaces urbains » 
Avril 2023 

Projets de renaturation  de 
l’espace urbain, restauration du 
réseau hydrographique,  
végétalisation. 

Fonds de renaturation des 
villes et villages pour 2023 

Collectivités 
Entreprises 

Projets de renaturation, 
déconnexion des EP, 
désimperméabilisation 
d’espaces … 

Etudes et/ou travaux https://aides-territoires.beta.gouv.fr/aides/a086-
financer-des-solutions-dadaptation-au-changem/ 



Bilan  
Merci pour vos avis et vos idées ! 

La suite à construire ensemble… 

Q 1 : Point fort  

de cet ou ces ateliers ?  

Q 2 : Qu’est-ce qui vous a 

manqué ? 

Q 3 : Quel(s) autre(s) besoin(s)  

sur la thématique ? 



MERCI de votre 
attention 

VISITES : 
-Désimperméabilisation de la place de 

l’hôtel de ville de Torcy 

- Création d’un quartier et gestion de 

l’eau au Creusot : MACH 2 



C2
Quartier du Pilon
Entrée de Torcy

Noues Avenue de l’Europe

repérage visites Le Creusot
20 janvier 2022
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repérage visites Le Creusot
20 janvier 2022

MACH 2

Avenue de l’Europe

L’AltoRue du Maréchal Leclerc

Mairie

G
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AméNAgEmENTs mACh2
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Batiment 1 : Niveau NGF: 355.00

Batiment 2 : Niveau NGF: 354.55

Garage : Niveau NGF: 354.34

Batiment 3 : Niveau NGF: 354.17
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